
Quels sont les droits à la retraite complémentaire des
mandataires sociaux au Luxembourg ?

Réponse courte

Les mandataires sociaux au Luxembourg ne bénéficient d'aucun droit légal automatique à une retraite

complémentaire. Tout régime complémentaire doit être explicitement prévu par une décision sociale ou un contrat de

mandat, dans le respect des articles L.121-6 et L.241-1 du Code du travail relatifs à l'égalité de traitement et la non-

discrimination.

Définition

La retraite complémentaire des mandataires sociaux constitue un dispositif facultatif de prévoyance

professionnelle, distinct du régime légal de pension géré par la Caisse Nationale d'Assurance Pension (CNAP).

Elle s'applique aux dirigeants mandataires (administrateurs, gérants, directeurs généraux) selon les dispositions

de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Conditions d’exercice

L'instauration d'une retraite complémentaire nécessite une décision formelle de l'organe social compétent

conformément à l'article 441-9 de la LSC. Les conditions d'octroi doivent respecter les dispositions de la loi modifiée

du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de pension.

Les critères légaux incluent :

Une documentation exhaustive du régime selon l'article 5 de la loi de 1999

Des conditions objectives et mesurables d'acquisition des droits

Un financement transparent conforme à l'article 19 de la loi de 1999

Le respect des plafonds fiscaux définis à l'article 109 LIR

Modalités pratiques

La mise en œuvre requiert :
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Une décision sociale formalisée conformément à l'article 441-7 LSC

Un règlement de pension conforme à l'article 6 de la loi de 1999

Une validation par l'IGSS selon l'article 3 de la loi de 1999

Une information annuelle des bénéficiaires (article 11 de la loi de 1999)

Une déclaration fiscale spécifique selon l'article 109bis LIR

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser juridiquement le dispositif :

Établir un règlement de pension détaillé conforme à l'article 7 de la loi de 1999

Prévoir des mécanismes de révision conformes à l'article 20 de la loi de 1999

Documenter les décisions sociales selon l'article 441-9 LSC

Mettre en place un contrôle actuariel régulier (article 18 de la loi de 1999)

Assurer une communication transparente vers les autorités de contrôle

Cadre juridique

Articles L.121-6 et L.241-1 du Code du travail

Loi modifiée du 8 juin 1999 sur les régimes complémentaires de pension (articles 3, 5, 6, 7, 11, 18, 19, 20)

Articles 441-7 et 441-9 de la loi modifiée du 10 août 1915 (LSC)

Articles 109 et 109bis de la loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR)

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2019 sur la gouvernance des régimes complémentaires

L'absence de déclaration ou de documentation conforme peut entraîner la requalification fiscale des contributions et la perte

des avantages sociaux et fiscaux associés. Une vigilance particulière doit être portée au respect des obligations déclaratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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